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septième rapport au président de la République sur la,dation des biens dérobes aux Congrégations religieuses.
L:es spoliateurs eux-mêmes se chargent de rafraîc]mémoire des catholiques et mêime simplement des gensnâtes, trop oublieux et trop disposes à passer l'éponge ipassé ; ils nous font savoir oùi en e4t l'opérationl qui dd'après X. Waldeck-Rousseau, procurer un milliard pouiles retraires ouvrières.

Jadis, les rapp>rtq gur la liquidation des biensétaient l'Seuvre des liquidateurs eux-mêmes. On se soitqu'à la suite de certaitis scandales et de la condamnatiil'un des principaux liquidateurs, le Parlement a enlevémandataires nommés par la justice le soin de parfairEmission et on a chargé l'administ ration des domaines, c'dire des fonctionnaires,
Y a-t on gagné ? Nous le verrons par la suite. Aude vue des renseignements relatifs aux opérations, n(avons perdu.
Les liquidateurs publiaient le nom de leurs avocatsmontant des honoraires pour chaque affaire, On pcainsi relever parmi ces nu>ms ceux de personnages de niu'M. Millerand,' par exemple, après avoir poussé à la loi diliation avec un véritable acharnement n'avait pas fléglise faire confier quelques dossiers et le premier -rappor ttatait plus de 67,000 francs dJ'honorairfes touchés par luienviron 5,000 francs par 'plaidoirie. Le tout, bien en tpris sur les biens des malheureux et des nialheurt-useý

l'on dépouillait.
Ces indications gêniaient les intéressés ; on les sup]maintenant : plus de noins, plus de chiffres révélateursqqu'une colonne <' honoraires ", sans autre indication. 1résulte pas qlue dans cet énorme in2 folio de 685 pages, bde chiff'res, tout soit clair et limpide. Voiei en un an,une seule Congrégatioii (exclus, les recours en cassatiormant une colo)nne à part) des dépenses de proe-éduidépassent trente m-ille francs, et cela se répète à phuLlreprises. Qui-ques explications n'auraient pas êté sflues ; on n'en trouve aucune,.

Que siZinifie, dl'aultre part, d ans lat colonne Ilconservdes immeubles (entretien ct réparations4) ", une somrur85,000 francs, concernant le seul immreuble 'de la rue dEdrid appartenant à la Compagnie de Jé,,us ? Comment a


